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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.
Demande d'érection de municipalité scolaire,

en vertu de la ôe sec. 41 Vict., ch. 13.
Eriger en municipalité scolaire distincte, la

paroisse de " Sainte-Elisabeth" (de Warwick),
dans le comté d'Arthabaska, avec les mêmes
limites qui lui sont assignées par la proclama-
tion du 19 février 1883.

Détacher de la municipalité de Saint-Paschal,
dans le comté de Kamouraska, le canton Wood-
bridge et l'ériger en municipalité, pour les fins
8colaires. GÉDÉON OUIMET,

Surintendant.

ÉRECTION DE MUNICIPALITÉS.

Eriger en municipalité scolaire, sous le nom de
"Village de Saint-Tite," tout le territoire qui
forme actuellement l'arrondissement No 1 de la
municipalité de la paroisse de Saint-Tite, dans le
comté <le Champlain, en y ajoutant le lot No 308
du cadastre,étant la propriétéde Lous Dontigny,
et le lot No 310 du dit cadastre appartenant à
Eugène Desaulniers, et le reste de la dite paroisse
sera et formera une municipalité sous le nom de
" la paroisse de Saint-Tite; ' le tout pour les fins
scolaires.

GÉDÉON OUIMET,
Surintendant.

ÉRECTION DE MUNICIPALITÉ.

Détacher de la municipalité de Sainte-Margue-
rite de Blairfindie, dans le comté de Saint-Jean,
tout le territoire depuis et y compris le No 53 du
plan ou livre de renvoi officiel de la paroisse de
Sainte-Marguerite de Blairfindie, à aller jusqu'à
l'extrémité sud-est de cette même paroisse, et
l'annexer à la propriété de Saint-Valentin, dans
le même comte, pour les fins scolaires.

GÉDÉON OUIMET,
Surintendant.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVRNEUR, par un ordre en conseil du 25
janvier dernier (1888), de nommer Messieurs
Gardner Gates Staunton, Mathew Sax Cornell,
commissaires d'école pour la municipalité sco-
laire de Stanbridge Est, comté de Missisquoi, en
remplacement de MM.E.A. Eaton et O.R. Ander-
son, qui ont résigné.

il a plu à Son Honneur le LIE UTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en date
du 4 février courant (1888), d'ériger en munici-
p alité scolaire les cantons " Duhamel," " Laver-
lochère" et "Guigues," dans le comté de Pon-
tiac, sous le nom de " Témiscamningue."

AVIs DE DEMANDE D'ÉRECTION DE MUNICIPALITÉ. DÉPARTEMENT DB L'INSTRUCTION PUBLIQUE.


